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Pour le HCERES,1 

 

Michel Cosnard, président 

 

Au nom du comité d’experts,2 

 

Michelle Szkilnik, présidente du comité 

 

 

 
 

                                                 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 

1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2) 
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Rapport d’évaluation 

Ce rapport est le résultat de l’évaluation du comité d’experts dont la composition est précisée ci-dessous. 

Les appréciations qu’il contient sont l’expression de la délibération indépendante et collégiale de ce comité. 

 

Nom de la fédération : 

 
Fédération des Études Supérieures du Moyen-Âge et de la Renaissance  

Acronyme de la fédération : FESMAR 

Label demandé : Fédération de Recherche 

N° actuel : SF 3482 

Nom du directeur 

(2012-2016) : 
M. Joël BIARD  

Nom du porteur de projet 

(2017-2021) : 
M. Aurélien ROBERT  

 

 

Membres du comité d'experts 

 

Présidente : Mme Michelle SZKILNIK, Université Paris 3 - Sorbonne nouvelle 

  

Experts :  

 
M. Michel MAGNIEN, Université Paris 3 - Sorbonne nouvelle 

 Mme Colette NATIVEL, Université Paris 1 - Panthéon-Sorbonne 

 Mme Anca VASILIU, Université Paris 4, - Sorbonne (représentant du CoNRS)  

  

Déléguée scientifique représentant du HCERES : 

 Mme Catherine MAYAUX  

 

Représentants des établissements et organismes tutelles de la fédération : 

 
 

M. Éric BUFFENOIR  

 M. Serge HUBERSON  

 M. Emmanuel LESIGNE  
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1  Introduction 

Historique de la structure, localisation géographique des chercheurs et description 

synthétique de son domaine d’activité 

La Fédération de recherche 3482 (CNRS - Université François-Rabelais de Tours - Université de Poitiers), créée 

au 1er janvier 2012, est née de la volonté de favoriser des actions communes entre deux centres de recherche : le 

Centre d’Études Supérieures de la Renaissance (CESR, UMR 7323) et le Centre d’Études Supérieures de Civilisation 

Médiévale (CESCM, UMR 7302). L’objectif du CESR, créé en 1956 par M. Pierre MESNARD, est de développer un 

enseignement et des recherches pluridisciplinaires sur tous les aspects de Renaissance, de Pétrarque à Descartes. Il 

regroupe les disciplines suivantes : Histoire, Histoire de l’art, Histoire des sciences et des techniques, Littérature 

française et néo-latine, Littératures européennes (italien, espagnol, anglais et néerlandais), Histoire du livre, 

Musicologie, Philosophie. Le CESCM, créé en 1953 par M. Gaston BERGER, est organisé en 4 grands axes de recherche, 

portant sur « Lettres et textes médiévaux », « Espace, pouvoir et religion », « Signes, formes et représentations » et 

« Territoires, monuments et techniques ».  

Sans locaux propres, la FESMAR a son siège à l’Université François-Rabelais de Tours.  

Équipe de direction 

La structure est dotée d’un directoire composé d’un directeur (M. Joël BIARD, professeur à Tours pour l’ancien 

contrat, M. Aurélien ROBERT, chargé de recherche CNRS à Tours pour le nouveau), et d’un directeur-adjoint (Mme Cécile 

TREFFORT, professeur à Poitiers pour l’ancien contrat, M. Stéphane BOISSELIER, professeur à Poitiers, pour le nouveau), 

originaire chacun d’une des deux composantes, qui rendent compte de leur action devant un conseil de direction 

constitué de dix membres (cinq Poitevins et cinq Tourangeaux), dont quatre sont membres de droit (le directeur et le 

directeur adjoint de la FESMAR et les directeurs des deux centres) et six sont élus.  

Effectifs propres à la structure 

Pas d’effectifs propres à la structure. 
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2  Appréciation sur la structure fédérative 

Avis global 

La FESMAR contribue à développer les collaborations tissées de longue date autour d’objets de recherche et de 

projets qui, appuyés sur des savoirs spécifiques et sur des méthodologies partagées, s’inscrivent dans le temps long, 

sans frontière entre le Moyen-Âge et la Renaissance. Elle a donc des raisons d’être scientifiques, des raisons d’histoire 

institutionnelle locale, fondées sur la complémentarité des deux centres historiques, et des raisons stratégiques. Elle 

renforce en effet le pôle de la recherche dans une région, l’Ouest de la France, qui a besoin de faire connaître son 

patrimoine exceptionnel à travers des travaux académiques d’excellence, et elle possède en outre toutes les qualités 

nécessaires pour rééquilibrer vers la province la tendance trop centripète de la recherche française.  

Les travaux de grande qualité déjà réalisés par la structure associent de nombreuses disciplines des sciences 

humaines et sociales, voire des sciences physiques et de la nature (acoustique, science des matériaux). 

Par ailleurs, l’éclatement tout récent de la Comue Léonard de Vinci rend particulièrement nécessaire le 

maintien de la FESMAR comme cadre institutionnel dans lequel peuvent se développer les relations entre le CESR et le 

CESCM.  

Points forts et possibilités liées au contexte 

La FESMAR réactive une tradition d’érudition remontant au Moyen-Âge, aux écoles cathédrales et aux 

premières universités, époque où à l’instar d’Oxford en Angleterre, ou de Salerne en Italie, Poitiers et Tours étaient 

des centres de savoir rayonnants dans de nombreux domaines (droit, philosophie etc.). Il convient donc de valoriser 

un héritage culturel ancien inscrit dans l’histoire des territoires, et d’éviter qu’il ne se dilue dans une structure de 

taille disproportionnée où il perdrait toute son identité. La FESMAR pourra pallier l’éclatement des structures 

administratives, universitaires et territoriales, consécutives à la dissolution de la Comue Léonard de Vinci et au 

redécoupage des régions.  

Les bases scientifiques de la FESMAR sont fortement cohérentes. La structure vise à offrir un cadre à des 

travaux qui interrogent les frontières traditionnelles entre Moyen-Âge et Renaissance et mettent en évidence les 

continuités artistiques, scientifiques, politiques et conceptuelles entre les deux périodes. 

La forte implication des chercheurs des deux centres est particulièrement visible dans le nouveau projet et 

s’est manifestée aussi lors de la venue du comité d’experts. Doctorants, post-doctorants, jeunes chercheurs et 

chercheurs confirmés de Tours et de Poitiers ont assisté à la séance plénière et montré par leurs propositions leur 

attachement à la structure. Les nouveaux projets, plus spécifiques, et le dynamisme des relations scientifiques et 

personnelles qui unissent les chercheurs des deux centres constituent les points forts à souligner.  

Corollairement, les deux universités soutiennent vigoureusement la structure.  

Le soutien financier récurrent, quoique modeste en apparence, permet néanmoins la poursuite et 

l’aboutissement d’une recherche fondamentale à long terme, en parallèle aux appels à projet. 

La FESMAR, qui est une structure légère et réactive, est ainsi conçue comme une pépinière de projets voués à 

prendre plus d’envergure. 

Points faibles et risques liés au contexte. 

Deux points pourraient freiner le développement de la structure. Le retrait annoncé du CNRS constitue la 

menace la plus sérieuse. La disparition du label CNRS affecterait la visibilité scientifique de la FESMAR. 

Par ailleurs la répartition des crédits sur 3 lignes, et même 5 à l’avenir, rend leur engagement complexe et 

explique que le taux de réalisation ne soit pas de 100 %.  
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Recommandations 

Il conviendrait de valoriser le positionnement scientifique original de la FESMAR qui entend remettre en 

question les frontières séculaires traditionnelles. La structure gagnerait à mieux définir sa vocation en développant 

son assise conceptuelle grâce à une réflexion sur la périodisation selon les disciplines modernes (philosophie, histoire, 

littérature, cartographie...), mais aussi anciennes, et selon les lieux de savoir et de création dans l’Ouest de la France 

en comparaison avec les autres lieux de culture en Europe occidentale.   

Le comité d’experts salue la mise en place de projets structurants après une période d’exploration, et 

encourage la FESMAR à développer à l’avenir des projets qui mettent en évidence sa spécificité et son identité. 

Le comité d’experts recommande qu’un personnel dédié soit mis à disposition de la FESMAR pour résoudre les 

difficultés de gestion et surtout assurer la pérennisation des bases de données.  

 

 


